
Jeunes scolarisés et parents sans pap

L'été a été rude pour les sans-papiers, en Ardèche aussi.

Au Cheylard, pas d'issue à la situation de Mme S .

A Annonay, à Tournon, des familles frappées par une OQTF doivent quitter les centre
demandeurs d'asile, et se loger clandestinement.

A Tournon, la famille D. arrêtée et placée en centre de rétention à Nîmes ( 2 enfants en

A Aubenas des familles en attente de décision,

A Privas, des familles en attente de décision, pour certaines des appels en cours sur des
négatives de la Préfecture ...
Il y a 8 mois, le 4 janvier 2008, l'expulsion de la famille Moussa ...
Le tableau de la situation des demandeurs d'asile n'est pas réjouissant !

En deux années d'existence et d'actions, le réseau a enregistré de nombreus
mais il y a encore fort à faire ! RESF doit poursuivre sa mobilisa

Le comité des droits de l’homme des Nations Unies, dans son rapport du 31/07/08, demande
sa politique d'Immigration, en particulier sur les conditions de détention des sans papiers e
sur les mauvais traitements commis par les agents des forces de l'ordre, demande à l'Etat d'ad
claires, équitables et transparentes prévoyant un réexamen par des mécanismes judiciaires
procéder à une expulsion, ainsi que des moyens efficaces de suivre la situation des personnes r
aussi plus de rapidité dans le traitements des demandes de regroupement familial. Enfin, l
l'Etat Français plus de garanties sur la collecte, le stockage et l'utilisation de données pers
qu'elles soient compatibles avec les obligations qui lui incombent en vertu du droit au respect
famille, du domicile et de la correspondance, de la protection de l’honneur et de la réputation

Le silence de l’administration est assourdissant ; les familles, les enf
des réponses à leur demande de régularisation de leur situa

RESF demande la régularisation des familles d'enfants scolarisés s

RESF Privas souhaite que soit organisée le même jour, dans les localités où le ré
(Annonay, Tournon, Le Cheylard, Aubenas), une mobilisation, devant la mairie, l
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